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  La polarisation de l’emploi 
au sein des ménages de 1975 à 2002
  Claire Ravel  *   

   De 1975 à 2002, la part des personnes de 15 à 59 ans ni étudiantes, ni retraitées, qui ont 
un emploi, a progressé de 2,4 points pour atteindre 78,6 %. Ce mouvement a été irré-
gulier et a suivi la conjoncture du chômage mais aussi la hausse régulière de l’activité 
féminine. Parallèlement, tout au long de cette période, l’emploi au sein des ménages 
s’est polarisé : il y a de plus en plus de ménages au sein desquels personne ou tout le 
monde travaille, tandis que le nombre de ménages où seules certaines personnes ont un 
emploi, diminue. Une première explication tient à l’évolution de la composition des 
ménages : en un quart de siècle, la part des ménages avec une seule personne susceptible 
de travailler a augmenté de 13 points. Mais, quelle que soit la composition du ménage, 
on assiste à cette polarisation. Par exemple, parmi les couples avec enfant(s), les parents 
qui travaillent tous les deux sont plus nombreux qu’en 1975, en lien avec l’arrivée de 
plus en plus de femmes sur le marché du travail.

  Pour caractériser ce phénomène, Gregg et Wadsworth (1996, 2001, 2004) proposent de 
construire un indicateur de polarisation qui mesure l’écart entre une distribution aléa-
toire de l’emploi au sein des ménages et la distribution réelle. Cet article applique leur 
méthode aux données françaises. On constate ainsi que la polarisation de l’emploi parmi 
les ménages n’a cessé de progresser depuis 1975, quelle que soit la conjoncture de l’em-
ploi. Même lorsque le taux de non-emploi individuel diminue (par exemple, dans la 
deuxième moitié des années 1980 ou entre 1997 et 2001), la polarisation augmente tou-
jours. Les premières personnes à retrouver un emploi sont donc celles qui vivent dans un 
ménage où il y a déjà de l’emploi.

  Des résultats similaires peuvent être observés dans la plupart des pays de l’OCDE : une 
hausse simultanée des ménages où tous les adultes travaillent et où aucun ne travaille.
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   L  es évolutions des inégalités sociales en 
France dans différents domaines sont 

aujourd’hui au cœur du débat. En particulier, 
sur le marché du travail, se pose la question des 
indicateurs pertinents pour rendre compte des 
inégalités et des outils théoriques utilisés pour 
construire de tels indicateurs. Se pose égale-
ment la question des facteurs susceptibles d’ex-
pliquer la persistance mais aussi la transfor-
mation des formes d’inégalité observées. D’un 
côté, les études sur la pauvreté ou sur les inéga-
lités de revenus sont souvent réalisées au niveau 
des ménages. Tel est le cas d’Échevin et Parent 
(2002) qui montrent que les disparités de reve-
nus salariaux se sont accentuées : les revenus 
salariaux des ménages se sont polarisés depuis 
1979. À partir de travaux anglo-saxons, ils pré-
sentent deux indicateurs possibles de mesure de 
cette polarisation (Foster-Wolson, d’une part et 
Esteban-Ray d’autre part) tout en cherchant à 
tester leur portée explicative. Le principal phé-
nomène explicatif à leurs yeux est la polarisation 
de l’emploi. L’emploi s’est concentré au sein de 
certains ménages : de plus en plus de ménages 
sont composés de personnes placées dans une 
situation identique face à l’emploi.

  D’un autre côté, peu d’études françaises font le 
point sur les évolutions de l’emploi au niveau 
des ménages  (1) . Or, la situation d’un ménage 
dans son ensemble vis-à-vis de l’emploi est cru-
ciale en matière de politique sociale. En effet, un 
ménage où personne ne travaille n’a pas de reve-
nus d’activité et a une grande probabilité d’être 
dépendant du système de protection sociale pour 
subvenir à ses besoins. De même, il aura une plus 
forte probabilité d’être pauvre (Ravel, 2006). 
Dès lors que l’emploi au niveau du ménage n’est 
pas complètement corrélé avec celui au niveau 
individuel, les politiques visant à faire progres-
ser l’emploi, qui s’attachent, dans de nombreux 
cas, aux individus, ne peuvent avoir qu’un impact 
partiel s’agissant de problématiques au niveau 
des ménages, comme les inégalités de revenu.  

    1975-2002 : l’activité au sein des ménages 
progresse, le chômage aussi

  Au cours du dernier quart de siècle, la part des 
personnes âgées de 15 à 59 ans ayant un emploi 
parmi celles susceptibles de travailler (c’est-à-
dire ni étudiantes, ni retraitées,  cf.  annexe 1) est 
passée de 76,2 % en 1975 à 78,6 % en 2002. 
La progression de ce taux d’emploi individuel 
a été marquée par deux faits majeurs : la par-
ticipation de plus en plus grande des femmes 
au marché du travail l’infl uence positivement et 
la hausse du chômage, négativement ( cf.  gra-
phique I). Ici, l’accent est mis sur l’emploi et 
sa répartition au sein des ménages ; aussi,   chô-
mage et inactivité, bien que de nature différente, 
sont regroupés sous le terme de « non-emploi ». 
Le taux d’emploi est, d’ailleurs, l’indicateur pri-
vilégié des instances européennes qui l’utilisent 
pour fi xer leurs objectifs ( cf.  encadré 1). 1

      Ne pas avoir d’emploi peut traduire en premier 
lieu le fait d’être au chômage. De 1975 à 1987, le 
chômage des personnes de 15 à 59 ans augmente 
fortement puis la tendance s’inverse jusqu’en 
1991 ( cf.  graphique I et tableau 1). S’amorce 
ensuite une période de reprise de la hausse du 
chômage, suivie, à partir de 1994, de cinq ans de 
relative stabilité. De 1999 à 2001, le taux de chô-
mage passe de 11,9 % à 8,9 % des actifs. 2

      L’absence d’emploi peut résulter aussi du choix 
personnel, plus ou moins contraint suivant les 
situations, d’être inactif. Or, si le taux d’activité 
masculin a peu évolué entre 1975 et 2002 (il a 
décru de trois points), le taux d’activité des fem-
mes a progressé fortement, passant de 61,2 % à 
78,6 %. Sachant qu’en 2002, neuf femmes acti-
ves sur dix ont un emploi  (2) , cette modifi ca-

1.   Les quelques études à ce sujet sur données françaises sont 
celles de Brunet  et al.  (2001), Murat et Roth (2001) et Ravel 
(2005).
2.   En 1975, la proportion de femmes actives ayant un emploi 
était de 95 %.

 Tableau 1
  Évolution des principaux indicateurs d’emploi

  En %

   1975  1987  1991  1994  1999  2002 

 Taux individuel  d’activité des femmes 
 de chômage 
 d’emploi 

 61,2 
 3,8 

 76,2 

 71,0 
 10,9 
 74,3 

 73,6 
 9,2 

 76,8 

 76,5 
 12,6 
 75,0 

 78,5 
 11,9 
 76,3 

 78,6 
 9,0 

 78,5 

 Proportion 
de ménages 

 sans emploi 
 mixtes au sens de l’emploi 
 entièrement au travail 

 6,3 
 36,9 
 56,8 

 11,3 
 29,4 
 59,3 

 11,0 
 25,4 
 63,6 

 12,5 
 25,5 
 62,0 

 13,1 
 22,4 
 64,5 

 12,2 
 19,9 
 67,8 

   
Champ : ensemble des individus de 15 à 59 ans (hors étudiants et retraités) et ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 
à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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tion des comportements fait augmenter le taux 
d’emploi global.  

    De 1975 à 1980 cependant, le développement 
de l’activité féminine n’entraîne pas de hausse 

du taux d’emploi puisque le taux de chômage 
augmente dans les mêmes proportions. Par la 
suite, l’activité féminine continuant d’augmen-
ter régulièrement, cela atténue les effets de la 
hausse du chômage sur le taux d’emploi. En 

 Graphique I
  L’emploi et ses principaux déterminants : le chômage et l’activité féminine
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     Lecture :  taux d’activité des femmes  : nombre de femmes de 15 à 59 ans ayant un emploi ou au chômage, rapporté au nombre total de 
femmes du même âge ni étudiantes, ni retraitées.  Taux de chômage  : nombre de chômeurs de 15 à 59 ans, rapporté à l’ensemble de 
la population active du même âge (en emploi ou au chômage).  Taux d’emploi  : nombre de personnes de 15 à 59 ans ayant un emploi, 
rapporté à l’ensemble de la population du même âge ni étudiante ni retraitée. 
   Champ : ensemble des individus de 15 à 59 ans (hors étudiants et retraités). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 

 Encadré 1

  LE TAUX D’EMPLOI : UN INDICATEUR PRIVILÉGIÉ PAR LES INSTANCES INTERNATIONALES

  La démarche européenne a modifi é les problémati-
ques en se référant au taux d’emploi, notion encore 
peu présente dans le débat français qui utilisait plu-
tôt le taux de chômage et le taux d’activité. Ainsi, la 
référence au taux d’emploi est liée à une approche 
« active » des politiques de l’emploi et du marché du 
travail, qui incite à s’intéresser prioritairement à la par-
ticipation effective sur le marché du travail.

  Selon Salais  et al.  (2002), «  depuis le sommet de 
Lisbonne (22-24 mars 2000), la maximisation du taux 
d’emploi est devenue le pivot des politiques européen-
nes, non seulement en matière d’emploi et de marché 
du travail, mais aussi de retraites […] Les Gopes  [les 
Grandes orientations politiques européennes]  ont fait 
du taux d’emploi un indicateur central » .

  Pour les comparaisons internationales, le taux d’acti-
vité présente de plus l’inconvénient d’être très sensible 
aux politiques nationales aidant les personnes sans 
activité. On pourra citer, par exemple, les préretraites 

en France ou en Allemagne, les pensions d’invalidité 
aux Pays-Bas ou encore les retraits « spontanés » 
d’activité au Royaume-Uni.

  Le taux d’emploi paraît donc être un indicateur per-
tinent pour les comparaisons internationales. Il faut 
néanmoins modérer ce propos en rappelant que cet 
indicateur met en avant la  quantité d’emplois  et laisse 
de côté la  qualité de l’emploi . Mais le consensus pour 
les indicateurs de qualité de l’emploi est beaucoup 
plus compliqué à obtenir au niveau international. 
S’agit-il de qualité au sens des conditions de travail 
(santé, sécurité, etc.) ? Doit-on mesurer des équiva-
lents temps pleins pour prendre en compte l’impact 
des temps partiels ? Comment introduit-on la préca-
rité des emplois (intérim, CDD, etc.) ? Doit-on parler 
du niveau de salaire des emplois pour prendre en 
compte la spécifi cité des bas salaires ? La multiplicité 
des indicateurs qui en résulte rend la lecture diffi cile, 
c’est pourquoi cet article s’en tient principalement à 
une analyse en terme de quantité d’emploi. 
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revanche, lorsque le chômage diminue à la fi n 
des années 1980, la progression de l’activité 
féminine vient amplifi er celle du taux d’emploi 
( cf.  encadré 2). À partir de 1987, ce dernier est 
de plus en plus infl uencé par le taux de chômage 
et suit ses évolutions conjoncturelles.

  1975-2002 : fort recul des ménages mixtes 
au sens de l’emploi

    L’évolution de l’emploi à l’échelon du ménage 
est nettement moins conjoncturelle qu’au 
niveau individuel (Ravel, 2005). Depuis 1975, 

 Encadré 2

  L’IMPACT DU DÉVELOPPEMENT DU TEMPS PARTIEL SUR LA POLARISATION

  Le constat de polarisation de l’emploi peut cependant 
être nuancé si l’on tient compte de facteurs décrivant 
la qualité de l’emploi. En particulier, si l’on considère 
non plus l’emploi en tant que tel mais aussi sa durée, 
la progression des ménages où tout le monde travaille 
n’est plus aussi nette. La part des ménages où tout le 
monde travaille et est à temps plein n’a que faiblement 
progressé (+ 2,8 points en 27 ans). Ainsi entre 1975 
et 2002, la progression des ménages dans lesquels 
toutes les personnes susceptibles de travailler ont un 
emploi est essentiellement due à celle des ménages 
où au moins une personne travaille à temps partiel 
( cf.  graphique). Sur cette période, la progression est de 
8,3 points soit les trois quarts de la hausse globale.

      Afsa et Buffeteau (2005) font un constat équivalent 

concernant l’évolution de l’activité des femmes : 
«  Nous n’observons pas de tassement sensible dans la 
croissance du taux d’activité féminin. Le taux d’emploi 
(excluant les femmes en recherchant un) augmente 
toujours lui aussi, mais à un rythme moins soutenu 
depuis les générations 1950-1955. En revanche, si 
on prend en compte le temps partiel, alors l’activité 
féminine ne progresse plus : si les tendances récentes 
se poursuivent, la génération 1965-1970 connaîtra le 
même taux d’emploi (en équivalent temps plein) que la 
génération 1955-1960.  »

  Pour des raisons de continuité des défi nitions, seule la 
distinction temps plein/temps partiel a été analysée ici 
mais une analyse plus fi ne pourrait porter sur la durée 
de travail. 

 Graphique
  Décomposition des ménages où tout le monde travaille selon le type d’emploi (temps partiel 
ou temps plein)
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   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
   Source : enquêtes  Emploi , Insee.  
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la proportion de ménages où toutes les person-
nes susceptibles de travailler ont un emploi pro-
gresse lentement mais avec constance, passant 
de 56,8 % à 67,8 % en 2002 ( cf.  graphique II et 
tableau 1). Dans le même temps, la proportion 
de ménages où personne ne travaille a presque 
doublé. Les ménages mixtes au sens de l’emploi, 
composés d’au moins un travailleur et d’inactifs 
ou de chômeurs sont donc, quant à eux, de moins 
en moins fréquents, ne serait-ce que parce qu’il 
y a de plus en plus de personnes vivant seules 
pour lesquelles la question de la mixité du point 
de vue de l’emploi est sans objet. Il se crée ainsi 
une polarisation de l’emploi.

      Ce phénomène est lié d’une part à la polarisa-
tion de l’activité : les ménages mixtes en déclin 
correspondent à la situation traditionnelle du 
père au travail et de la mère au foyer. D’autre 
part, la montée du chômage sur longue période 
se traduit par une progression de la part des 
ménages où il n’y a que des chômeurs (0,9 % 
en 1975, 3,5 % en 2002), et donc de celle des 
ménages sans emploi. Si l’on observe l’évolu-
tion du chômage au sein des ménages actifs et 
non plus susceptibles de travailler, on observe 
une concentration du chômage encore plus mar-
quée. Ainsi entre 1975 et 2002, la proportion de 
ménages où tous les actifs sont au chômage est 
passée de 1,6 % à 5,8 % (Ravel, 2006).

  Plus de personnes vivant seules

  L’évolution de l’emploi au sein des ménages 
dépend en partie de leur structure. Plus les 
ménages sont petits, plus la probabilité que les 
personnes susceptibles de travailler au sein du 

même ménage soient dans une situation identi-
que face à l’emploi est importante.

  Or, en un quart de siècle, le nombre de ménages 
avec au moins une personne de 15 à 59 ans, ni 
étudiante ni retraitée, est passé de 13,2 millions 
à 17,2 millions soit une augmentation de 30 %. 
Dans le même temps, la population vivant dans 
ces ménages a progressé également mais de 
seulement 6,3 %. Leur taille moyenne a donc 
diminué, passant de 3,35 personnes en 1975 à 
2,74 en 2002, suivant en cela la tendance affec-
tant l’ensemble de la population  (3) . Le nombre 
de personnes susceptibles de travailler dans ces 
ménages a évolué dans le même sens, passant 
de 1,97 personne en moyenne en 1975 à 1,74 
en 2002. Ce mouvement global résulte d’évolu-
tions différentes suivant les types de ménages. 3 

    En effet, entre 1975 et 2002, le nombre de per-
sonnes seules et de familles monoparentales a été 
multiplié par 2,5 alors que le nombre de couples 
sans enfant augmentait de 46 % ( cf.  graphique III). 
Les couples avec enfant(s) sont quant à eux aussi 
nombreux aujourd’hui qu’il y a 27 ans.

        La baisse de la fécondité de 1980 à 1993 explique 
en partie que les familles (couples avec enfants 
ou familles monoparentales) soient proportion-
nellement moins fréquentes (61 % des ménages 
en 1975, 51 % en 2002). L’évolution des modes 
de cohabitation explique aussi ces évolutions. 
L’augmentation des ruptures d’union a entraîné 
une hausse du nombre de familles monoparen-
tales et de personnes seules, d’autant plus que 
les divorcés (ou séparés) prennent plus le temps 
pour « refaire leur vie ». Enfi n, lorsqu’ils quit-
tent leurs parents, les jeunes restent plus souvent 
et plus longtemps célibataires avant de se met-
tre en couple que par le passé (Jacquot, 2002 ; 
Robert-Bobée, 2003 ; Prioux, 2005).

  Les ménages susceptibles de travailler : 
de moins en moins de couples

  La structure des ménages avec au moins une 
personne susceptible de travailler en a été pro-
fondément modifi ée : la proportion de ménages 
avec une seule personne susceptible de travailler 
est passée de 24 % à 37 % ( cf.  tableau 2). Par 
défi nition, ce sont autant de ménages qui ne peu-
vent pas être mixtes en terme d’emploi. Ce mou-
vement résulte bien sûr de l’augmentation du 
nombre de personnes vivant seules. Cependant, 
d’autres facteurs entrent en jeu. Ainsi, une 

3.   Sur l’ensemble de la population, la taille moyenne des ména-
ges est passée de 2,88 personnes au recensement de 1975 à 
2,40 à celui de 1999 (Christofari et Labarthe, 2001).

 Graphique II
  Répartition de l’emploi au sein des ménages
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   Lecture : en 1975, 6,3 % des ménages étaient sans emploi ; ils 
sont 12,2 % en 2002. 
   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 
15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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famille monoparentale sur deux comptait plus 
d’une personne susceptible de travailler il y a 
25 ans tandis qu’aujourd’hui c’est une sur cinq. 
Les couples avec enfant(s) se composent aussi 
en moyenne de moins en moins de personnes 
susceptibles de travailler.

      L’évolution de la taille des ménages n’expli-
que pas toute la concentration de l’emploi

  La polarisation de l’emploi observée sur l’en-
semble de la population pourrait donc pro-
venir de cette diminution du nombre de per-

 Graphique III
  Évolution du nombre de ménages par type
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   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 

 Tableau 2
  Évolution de la composition des ménages selon le nombre de personnes susceptibles 
de travailler

  En %

 Type de 
ménage 

 Nombre de person-
nes susceptibles 

de travailler 

 1975  1980  1985  1990  1995  2002 

 Ensemble 

 1 
 2 
 3 et plus 

 23,6 
 61,8 
 14,6 

 26,3 
 60,6 
 13,1 

 29,4 
 58,8 
 11,8 

 30,6 
 59,0 
 10,4 

 34,3 
 57,1 
 8,6 

 36,8 
 54,7 

 8,5 

   100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 

 Famille mono-
parentale 

 1 
 2 
 3 et plus 

 52,2 
 31,4 
 16,4 

 57,0 
 30,2 
 12,8 

 64,5 
 24,7 
 10,8 

 71,3 
 19,7 
 9,0 

 78,1 
 17,6 
 4,3 

 78,6 
 17,1 

 4,3 

   100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 

 Couple sans 
enfant 

 1 
 2 
 3 et plus 

 26,1 
 68,1 
 5,8 

 27,3 
 67,0 
 5,6 

 29,1 
 65,8 
 5,1 

 27,7 
 66,5 
 5,8 

 27,8 
 65,6 
 6,6 

 25,1 
 68,6 

 6,3 

   100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 

 Couple avec 
enfant(s) 

 1 
 2 
 3 et plus 

 2,8 
 76,2 
 21,0 

 2,3 
 77,6 
 20,1 

 2,8 
 78,6 
 18,6 

 3,3 
 80,5 
 16,2 

 3,2 
 83,0 
 13,8 

 3,0 
 82,0 
 14,9 

   100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 
   

Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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sonnes susceptibles de travailler au sein des 
ménages.

  Cependant, au sein des ménages ayant deux 
personnes susceptibles de travailler, on observe 
également une forte diminution de la part des 
ménages mixtes au sens de l’emploi, accom-
pagnée d’une progression des ménages sans 
emploi et des ménages entièrement au travail 
( cf.  tableau 3). Le même phénomène est obser-
vable pour les ménages de trois personnes ou 
plus susceptibles de travailler.

      L’évolution de la taille des ménages n’explique 
donc pas à elle seule la polarisation de l’emploi. 

De même, les changements de composition par 
type de ménage (famille monoparentale, cou-
ple, etc.) ne peuvent à eux seuls expliquer ce 
phénomène.

  En effet, la déformation de la structure des 
ménages ( cf.  encadré 3) n’a qu’un impact 
modéré sur la part des ménages mixtes : cette 
dernière baisse entre 1975 et 2002 de 17 points, 
dont seulement quatre sont imputables à cette 
déformation ( cf.  graphique IV). Quelle que soit 
la composition du ménage, la part des ménages 
mixtes est en recul.

 Tableau 3
  Situation des ménages vis-à-vis de l’emploi selon le nombre de personnes susceptibles 
de travailler

En %

  
  

 Nombre de personnes susceptibles de travailler 

 Une  Deux  Trois 

 Ménages  Sans 
emploi 

 Au travail  Sans 
emploi 

 Mixtes  Entièrement 
au travail 

 Sans 
emploi 

 Mixtes  Entièrement 
au travail 

 1975 
 1987 
 1991 
 1994 
 1999 
 2002 

 21,9 
 26,7 
 25,4 
 27,0 
 27,1 
 25,0 

 78,1 
 73,3 
 74,6 
 73,0 
 72,9 
 75,0 

 1,9 
 4,9 
 4,4 
 5,4 
 5,4 
 4,9 

 45,9 
 38,3 
 34,1 
 34,7 
 31,8 
 28,6 

 52,2 
 56,8 
 61,5 
 59,9 
 62,8 
 66,4 

 0,7 
 3,3 
 3,2 
 4,7 
 4,2 
 3,7 

 62,3 
 62,2 
 57,7 
 60,6 
 55,3 
 50,4 

 37,1 
 34,5 
 39,1 
 34,7 
 40,4 
 45,9 

   
Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 

 Graphique IV
  Répartition de l’emploi au sein des ménages et effet dû à la déformation de la structure des 
ménages
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   Lecture : en 1975, 6,3 % des ménages étaient sans emploi ; ils sont 12,2 % en 2002. Cette progression est pour partie due à l’évolu-
tion de la structure des ménages. Si cette dernière n’avait pas bougé depuis 1975, seuls 10,4 % des ménages seraient sans emploi en 
2002. 
   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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      En 2002, une famille monoparentale 
sur quatre est sans emploi

  Ainsi, au sein des familles monoparentales, la 
proportion de ménages sans emploi a fortement 
progressé (9,6 % à 25,8 %) tandis que celle 
des ménages mixtes a diminué de 1975 à 2002 
(19,3 % à 7,9 %). Les familles monoparentales 
sont des ménages mixtes dans deux situations 
qui, néanmoins, se font de plus en plus rares : 
un ou plusieurs enfants de plus de 15 ans sont 
susceptibles de travailler ou bien il y a cohabi-
tation avec d’autres adultes ( cf.  annexe 1). Dans 
le premier cas, un jeune sans emploi avec l’un 
de ses parents qui travaille constitue probable-
ment une famille monoparentale parce qu’elle 
est mixte. Si les deux travaillent, le jeune adulte 
a de fortes chances de s’installer dans son pro-
pre logement, la famille monoparentale se scin-
dant alors en deux ménages.

  En 1975, une famille monoparentale sur deux 
(47,8 %) comptait au moins deux personnes sus-
ceptibles de travailler dans le ménage alors que 
depuis le milieu des années 1990, ce n’est plus 
le cas que d’une sur cinq (21,4 % en 2002).

  Le taux d’emploi des familles monoparenta-
les diminue signifi cativement à partir de trois 
enfants à charge et quel que soit le nombre 
d’enfants, il est inférieur à celui des person-
nes vivant seules. Comme pour les couples 
avec enfant(s), plus l’enfant est jeune et moins 
l’emploi est fréquent. Mais ce phénomène est 
relativement récent. En effet, en 1975, quel que 
soit l’âge de l’enfant, seuls 9,6 % des ménages 
monoparentaux étaient sans emploi (25,8 % en 
2002) ; aujourd’hui si le plus jeune des enfants 
a moins de trois ans, ce sont 59,1 % des familles 

monoparentales qui sont sans emploi (12,9 % en 
1975) et 36,8 % quand le plus jeune des enfants 
a entre trois et cinq ans (8,9 % en 1975). En 
2002, les parents isolés vivant avec un enfant 
de moins de trois ans ou avec trois enfants ou 
plus sont plus souvent sans emploi qu’avec un 
travail.

  Forte polarisation de l’emploi au sein 
des couples avec enfant(s)

  À des degrés divers, on observe pour chaque 
type de ménage cette polarisation de l’emploi.

  En 2002, près de 80 % des personnes vivant 
seules ont un emploi, soit dix points de moins 
qu’un quart de siècle plus tôt. L’absence d’em-
ploi devient plus fréquente, principalement à 
cause de la forte hausse du chômage (3,7 % en 
1975, 14,1 % en 1997 et 10,6 % en 2002) mais 
aussi de la part des personnes seules inactives 
qui passe de 6,5 à 9,4 %.

  Au sein des couples sans enfant, la part des cou-
ples où chacun travaille progresse légèrement 
au détriment des ménages mixtes au sens de 
l’emploi.

  Les évolutions sont en revanche plus accentuées 
pour les couples avec enfant(s). C’est pour eux 
que la proportion de ménages mixtes au sens de 
l’emploi diminue le plus (elle est presque divi-
sée par deux), tandis que la part des ménages 
entièrement au travail passe de 45 % à 63 % 
( cf.  graphique V). Cette diminution de 20 points 
au total a été forte et quasi continue jusqu’en 
1990 (environ - 0,9 point par an), très ralentie 
jusqu’en 1999 avant de reprendre depuis. Au-

   Encadré 3

  CALCUL DES ÉVOLUTIONS À STRUCTURE CONSTANTE

  L’évolution de l’emploi au niveau des ménages dépend 
à la fois de la conjoncture de l’emploi et de l’évolution 
de facteurs socio-démographiques tels que la taille 
des ménages ou encore leur niveau de diplôme. Pour 
connaître l’infl uence respective de chaque facteur, on 
peut raisonner « à structure constante », c’est-à-dire 
en éliminant les effets de l’évolution du facteur dont 
on cherche à mesurer l’impact. Par exemple, l’effet 
de « structure des ménages » mesure l’impact sur la 
variation de l’emploi des modifi cations de la répar-
tition de la population au sein des différents types 
de ménage. Concrètement, l’évolution de l’emploi 
à structure constante des ménages est calculée en 

fi geant la structure par type de ménage telle qu’elle 
était en 1975. Le taux de non-emploi de l’année  n  se 
calcule donc ainsi :

   où  j  est le type de ménage,  p   j,n   le 

poids de ce type de ménage l’année  n  et  t   j,n   le taux de 

non-emploi de ce type de ménage l’année  n .

  L’impact de la structure des ménages entre 1975 et 
l’année n sera alors égale à :      
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delà de cette tendance générale à la polarisation, 
d’autres phénomènes expliquent qu’il n’y ait 
qu’un emploi au sein d’un couple. Ainsi, la pré-
sence d’un enfant jeune (de moins de trois ans) 
augmente sensiblement la proportion de ména-
ges où l’un travaille et l’autre pas. De même, 
plus il y a d’enfants, plus il est probable qu’un 
des deux adultes ne travaille pas. Pour les cou-
ples avec un enfant de moins de trois ans et/ou 
trois enfants ou plus, on constate également une 
hausse sensible des couples sans emploi  (4) .  

      La concentration de l’emploi, particulièrement 
marquée pour les couples avec enfant(s), contri-
bue pour une bonne part à la polarisation glo-
bale de l’emploi au cours du dernier quart de 
siècle.

  La femme au foyer : une situation 
de moins en moins fréquente

  Cette diminution des ménages mixtes est essen-
tiellement liée au recul progressif des situations 
où la femme ne travaille pas pour s’occuper 
de ses enfants, comme le soulignent Djider et 
Lefranc (1995). Son arrivée sur le marché du 
travail a été favorisée par son niveau de quali-
fi cation supérieur à celui de ses aînées. Dans le 

même temps, les causes de la mixité au sens de 
l’emploi évoluent.4

  En 1975, pour 98 % des couples mixtes au sens 
de l’emploi avec enfant(s) ayant deux individus 
susceptibles d’être en emploi, c’est la femme 
qui ne travaille pas ( cf.  graphique VI). Cette 
part diminue tout au long du dernier quart de 
siècle et atteint 88 % en 2002. Dans les années 
1970, 95 % de ces femmes sans travail étaient 
inactives et 5 % chômeuses ; en 2002, 21 % 
d’entre elles sont au chômage. Mais lorsque 
c’est l’homme qui ne travaille pas, il est au chô-
mage plus d’une fois sur deux.

        En 1975, l’absence d’emploi dans les ménages 
mixtes ne provenait que dans 6 % des cas du 
chômage. Cette proportion augmente progres-
sivement jusqu’en 1987 pour atteindre 22 %, 
et reste stable jusqu’en 1991. Les trois années 
suivantes voient une progression très forte et 
en 1994, un tiers des ménages mixtes au sens 
de l’emploi l’étaient pour cause de chômage. 
Depuis, le chômage est moins souvent à l’ori-

4.   Pour ces couples le taux de ménages sans emploi passe de 
2,2 % en 1975 à 6,8 % en 2002 soit une hausse de 4,6 points, 
tandis que pour les autres couples la hausse n’est que de 
1,2 point pour atteindre 4,1 % en 2002.

   Graphique V
  Répartition de l’emploi parmi les couples avec enfant(s)
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   Lecture : en 2002, parmi les couples avec enfant(s), 4,9 % sont sans emploi, tout le monde travaille dans 63,0 % de ces ménages et 
32,1 % sont mixtes. 
   Champ : ensemble des couples avec enfant(s) ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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gine de l’absence d’emploi. Ceci est probable-
ment lié à l’extension, en juillet 1994, de l’allo-
cation parentale d’éducation (APE) aux parents 
de deux enfants qui a fait fortement baisser le 
taux d’activité des femmes pouvant percevoir 
cette prestation. Afsa (1998) estime autour de 
200 000 à 250 000 le nombre de mères qui, 
après avoir donné naissance à leur deuxième 
enfant, se sont retirées du marché du travail et 
qui seraient probablement restées actives (acti-
ves occupées ou à la recherche d’un emploi) 
si l’APE n’avait pas été étendue aux familles 
de deux enfants. D’après Piketty (2005), sans 
l’extension de l’APE, de 110 000 à 150 000 
personnes auraient été actives (occupées ou 
au chômage) au lieu d’être inactives en 2001. 
Même si cet article récent revoit le chiffre à la 
baisse, ces études montrent bien l’impact de la 
réforme de 1994 de l’APE. En 2002, 1,24 mil-
lion de femmes inactives vivent au sein de cou-
ples mixtes au sens de l’emploi avec un(des) 
enfant(s). Si 100 000 d’entre elles avaient un 
emploi, on aurait alors seulement 30,8 % de 
couples avec enfant(s) mixtes en 2002 au lieu 
de 32,1 %.

  Aujourd’hui, sept fois sur dix, un couple est 
mixte au sens de l’emploi en raison de l’inacti-
vité de la femme. Ainsi, en 27 ans, une situation 

où la mixité était majoritairement choisie a fait 
place à une situation nettement plus contrainte 
par le chômage. En effet, celui-ci est à l’origine 
de la mixité au sens de l’emploi d’un peu plus 
d’un quart des couples.

  Plus de diplômés, plus de ménages 
au travail.5

  De nombreux facteurs socio-économiques peu-
vent infl uencer le taux d’emploi des ménages. 
Comme pour le chômage individuel, le niveau 
de qualifi cation et l’âge en sont des détermi-
nants essentiels.

  La propension à l’inactivité et au chômage est 
signifi cativement plus élevée pour les ménages 

5.   La prise en compte du seul diplôme de la personne de réfé-
rence refl ète pour une bonne part le niveau d’études des deux 
conjoints. En effet, dans plus d’un couple sur deux, les deux 
conjoints ont le même niveau d’études selon Vanderschelden 
(2007). De plus, la proportion de couples homogames en termes 
de niveau d’études est moins élevée pour les unions récentes 
(54 % pour celles de la fi n des années 1990) que pour les unions 
formées dans les années 1950 (64 %). Cette évolution résulte 
pour une grande part de l’élévation du niveau d’études, mais 
indépendamment de cet effet, la tendance à l’homogamie s’est 
également affaiblie. La progression de la polarisation de l’emploi 
ne peut donc s’expliquer par une plus grande proximité des cou-
ples en termes de niveau d’études.

 Graphique VI
  Pourquoi un seul emploi au sein des couples mixtes avec enfant(s) ? De moins en moins 
de femmes au foyer
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   Lecture : en 1975, parmi les couples mixtes au sens de l’emploi avec enfants, 93,4 % des femmes étaient inactives contre 69,6 % en 
2002. 
   Champ : ensemble des couples mixtes avec enfant(s) ayant deux individus de 15 à 59 ans (ni étudiants, ni retraités). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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dont la personne de référence  (5)  est peu diplô-
mée que pour les plus qualifi és, et augmente au 
fi l du temps. Ainsi sur la période 1978-2002, la 
part des ménages sans emploi parmi ceux dont 
la personne de référence est sans diplôme passe 
de 9,1 % à 20,4 % ; ces derniers sont en effet 
très fragiles face à une conjoncture de l’emploi 
défavorable et bénéfi cient peu des reprises. En 
revanche, lorsque la personne de référence est 
au moins diplômée du baccalauréat, la part des 
ménages sans emploi reste faible même si elle 
progresse (de 4,5 % à 7,1 %). Or, le renouvelle-
ment des générations augmente progressivement 
le niveau de diplôme : les jeunes sortants du 
système éducatif ont un niveau de qualifi cation 
supérieur à celui de leurs aînés. En 1978, 61,9 % 
des ménages étaient au plus titulaires d’un BEPC, 
en 2002, cette part n’est plus que de 33,7 % (soit 
une baisse régulière d’en moyenne 1,1 point par 
an). Si la structure par diplôme n’avait pas évo-
lué depuis 1978, l’emploi serait moins fréquent 
( cf.  graphique VII). L’augmentation des qualifi -
cations participe ainsi pour 4,5 points à la pro-
gression de la part des ménages où chacun a un 
emploi, progression qui est au total de 9,8 points 
entre 1978 et 2002  .

      Néanmoins si la structure par diplôme n’avait 
pas évolué, on observerait également une pola-
risation de l’emploi : il y a de plus en plus de 
ménages où tous les membres travaillent et de 
ménages où personne n’a d’emploi tandis que 
la part des ménages mixtes au sens de l’emploi 
baisse.

  La structure par âge se déforme sans 
modifi er la répartition de l’emploi

  L’âge moyen de la personne de référence des 
ménages ayant au moins une personne suscep-
tible de travailler a diminué jusqu’au milieu 
des années 1980 puis augmenté jusqu’en 2002. 
Il passe ainsi de 43 ans en 1975 à 43,5 ans en 
2002. Ce constat global est le produit de diffé-
rents phénomènes se compensant pour partie. 
Ainsi la proportion de ménages dont la per-
sonne de référence a moins de 30 ans diminue 
de façon continue sur toute la période et passe 
de 20,1 % à 12,7 %. Une première explication 
est l’allongement de la durée des études : la 
génération de 1945 (qui avait 30 ans en 1975) 
a fi ni en moyenne ses études vers 17 ans tan-
dis que celle de 1972 les a fi nies un peu après 

 Graphique VII
  Effet dû à la déformation de la structure des niveaux de diplômes
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  Lecture : en 1978, 7,1 % des ménages étaient sans emploi ; ils sont 12,2 % en 2002. Cette progression est pour partie due à l’évolution 
de la structure des niveaux de diplomes. Si cette dernière n’avait pas changé depuis 1978, 15,7 % des ménages seraient sant emploi 
en 2002.
Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 9 ans (ni étudiant, ni retraité). 
Source : enquêtes Emploi, Insee.
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20 ans (Robert-Bobée, 2003). Plusieurs facteurs 
se combinent alors : les jeunes quittent plus tard 
le domicile familial et ne forment donc un nou-
veau ménage (même seul) que plus tard ; d’autre 
part, tant qu’ils sont étudiants, les jeunes ne font 
pas partie de la population susceptible de tra-
vailler donc même s’ils ont décohabité pendant 
leurs études, ils ne font pas partie du champ 
considéré ici.

  De l’autre côté, les générations du baby-boom, 
plus nombreuses, vieillissent : en 1975, ces 
générations nées après guerre entraient dans 
la vie active et donc le champ de notre étude. 
En 2002, les premiers « baby-boomers » sont 
à la veille de prendre leur retraite. À partir du 
milieu des années 1980, ils font ainsi augmenter 
la proportion des ménages dont la personne de 
référence a plus de 40 ans.

  Néanmoins, quel que soit l’âge de la personne 
de référence du ménage, on constate une même 
évolution : la proportion de ménages sans 
emploi augmente de sept à neuf points, celle des 
ménages mixtes au sens de l’emploi diminue de 
seize à vingt-quatre points et les ménages ou 
tout le monde travaille progresse de sept à dix-
neuf points.

  L’évolution de l’âge de la population n’a qu’un 
impact très limité sur l’évolution de la répartition 
de l’emploi au sein des ménages. Si la structure 
par âge n’avait pas évolué depuis 1975, la part 
des ménages sans emploi serait supérieure d’un 
point, soit de 13,3 % au lieu de 12,2 %. Cet effet 
de l’âge sur les ménages sans emploi est entiè-
rement compensé par un effet inverse sur la part 
des ménages mixtes au sens de l’emploi dont 
la baisse aurait été de moindre ampleur. Ainsi, 
l’évolution de la structure par âge n’a aucun 
impact sur la proportion de ménages où toutes 
les personnes susceptibles de travailler ont un 
emploi.

  La polarisation en France

  Si l’emploi au sein des ménages évolue dif-
féremment de ce que l’on peut constater au 
niveau individuel, une mesure de l’emploi au 
niveau des ménages peut ajouter une perspec-
tive supplémentaire sur le fonctionnement du 
marché du travail. L’indicateur de polarisation 
de Gregg et Wadsworth (2001) propose de com-
parer une distribution aléatoire de l’emploi au 
sein des ménages à la distribution réelle  (6) . Il 
permet d’évaluer dans quelle mesure au sein 
d’un ménage les situations de ses différents 

membres vis-à-vis de l’emploi sont liés. En 
appliquant cet indicateur de polarisation aux 
données françaises ( cf.  encadré 4 et annexe 2), 
on constate que la polarisation de l’emploi au 
sein des ménages n’a cessé de progresser depuis 
1975 indépendamment de la conjoncture de 
l’emploi. Lorsque le taux de non-emploi indivi-
duel diminue (deuxième moitié des années 1980 
et entre 1997 et 2001), on constate que la pola-
risation augmente toujours ( cf.  graphique VIII). 
Les premières personnes à retrouver un emploi 
sont donc celles qui vivent dans un ménage où 
il y a déjà de l’emploi. 6 

                Jusqu’au milieu des années 1990, l’indicateur 
est négatif : l’emploi est bien réparti au sein 
des ménages et le modèle du couple dans lequel 
une seule personne travaille est dominant. 
Aujourd’hui, la polarisation est positive : le 
non-emploi se concentre sur certains ménages 
( cf.  annexe 2).

  Mais la progression de la polarisation de l’em-
ploi n’est pas uniforme quel que soit le type de 
ménages ( cf.  graphique IX). Les couples, avec 
ou sans enfants, n’ont vu leur polarisation que 
modérément augmenter. Pour les couples avec 
enfants, la progression a été continue et indé-
pendante de la conjoncture de l’emploi. Cette 
évolution est à rapprocher de la progression 
de l’activité féminine. L’emploi au milieu des 
années 1970 y était plus dispersé du fait d’une 

6.   Leurs travaux, publiés en 1996, 2001 et 2004, s’appuient 
essentiellement sur des données issues de la « Labor force sur-
vey » réalisée au Royaume-Uni. Néanmoins, Gregg, Scutella et 
Wadsworth (2002) ont également appliqué leurs travaux aux don-
nées américaines, allemandes, espagnoles et australiennes.

Graphique VIII
 Un indicateur de polarisation en progression 
constante
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   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 
15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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part plus importante de femmes inactives. 
L’indicateur de polarisation était négatif tandis 
qu’il est proche de zéro aujourd’hui.

          En revanche, les personnes vivant seules et les 
familles monoparentales connaissent une forte 
progression de leur polarisation.

   A priori , un ménage avec une seule personne 
susceptible de travailler (personnes vivant seu-
les ou la plupart des familles monoparentales) 
devrait avoir un taux de non-emploi égal au taux 
de non-emploi individuel et donc une polarisa-
tion nulle. Or, pour les familles monoparenta-
les, on constate, en particulier, une polarisation 
aujourd’hui fortement positive alors qu’elle 
était négative en 1975, signe d’un éloignement 
à l’emploi de plus en plus important pour ces 
ménages. Ainsi, les familles monoparentales 
ont un taux d’emploi nettement inférieur au taux 
individuel général et elles ont vu cette situa-
tion se dégrader fortement sur les 30 dernières 
années. En revanche, les personnes seules ont, 
quant à elles, un indicateur de polarisation qui 
reste négatif, c’est-à-dire que leur taux d’em-
ploi est supérieur au taux d’emploi individuel 
sur l’ensemble de la population.

  Comme le taux de non-emploi individuel consi-
déré est relatif à l’ensemble de la population, on 
peut supposer que l’augmentation de la polarisa-

tion provient pour partie de la modifi cation des 
caractéristiques sociales, comme le diplôme. 
Par exemple, si les familles monoparentales 
étaient relativement moins diplômées que le 
niveau général de la population et que ce phéno-
mène allait en s’accroissant, ceci pourrait expli-
quer qu’elles soient de plus en plus éloignées 
de l’emploi. Pour chiffrer de tels effets, il serait 
nécessaire d’entreprendre des travaux supplé-
mentaires. Cependant, les premières analyses 
réalisées montrent que ce type d’évolution n’ex-
plique que faiblement la polarisation de l’emploi 
de ces ménages. Dès lors, on peut supposer que 
d’autres paramètres, inobservés dans les don-
nées disponibles, interviennent également. On 
peut ainsi citer par exemple l’impact du manque 
de réseaux chez les familles monoparentales 
(qui faciliteraient la recherche d’emploi de par 
les contacts qu’ils apportent avec le monde du 
travail et donc avec les éventuels employeurs) ; 
ou encore l’effet des aides sociales, qui pour-
raient conduire certains bénéfi ciaires à ne plus 
chercher d’emploi. Néanmoins, suivant les allo-
cations, l’existence de « trappe » à chômage 
ou inactivité est plus ou moins contestée. D’un 
côté, Piketty (2005) démontre clairement l’ef-
fet de l’APE qui a incité certaines catégories de 
femmes à l’inactivité. Laroque et Salanié (1999) 
estiment également que  « l’incitation financière 
à reprendre un emploi salarié payé au Smic est 
faible pour une bonne partie des chômeurs et 

Graphique IX
 Polarisation par type de ménages
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   Lecture : la courbe de polarisation générale est représentée par l’ensemble des ménages. Les autres courbes correspondent à sa 
décomposition suivant les différents types de ménages. La polarisation totale correspond à la somme pondérée des différentes cour-
bes. 
   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 
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des inactifs » . De l’autre, l’absence d’incitation 
fi nancière ne crée pas forcément de « trappe » 
à chômage : dans le cas des allocataires du 
revenu minimum d’insertion (RMI), Guillemot 
 et al.  (2002) montrent qu’«  un tiers de ceux 
qui retrouvent un emploi n’y trouve aucun gain 
financier significatif » .

  Structure des ménages et polarisation se 
combinent pour augmenter le non-emploi 
des ménages

  En utilisant la décomposition de Shapley 
( cf.  encadré 4), on peut analyser les composan-
tes de l’évolution du non-emploi des ménages 

 Encadré 4

  UN INDICATEUR POUR MESURER LA POLARISATION

  L’indicateur de polarisation de Gregg et Wadsworth (2001) propose de comparer une distribution aléatoire de 
l’emploi au sein des ménages à la distribution réelle. L’observation sociologique des ménages permet de supposer 
qu’au sein d’un ménage l’emploi d’un individu est conditionné par la situation vis-à-vis de l’emploi des autres indi-
vidus. L’indicateur présenté ici permet de mesurer cette dépendance.

  On défi nit le taux de non-emploi des ménages par :

  C = (nombre de ménages où personne ne travaille)/(nombre de ménages total)

  Il s’agit de la part des ménages dans lesquels aucune personne susceptible de travailler n’a d’emploi.

  Ce taux peut se décomposer selon le type de ménage  i  considéré :

  où  i  est le type de ménage,  p   i   le poids de ces ménages et  c   i   le taux de non-emploi de ces ménages.

  Pour comparer ce taux de non-emploi des ménages au taux individuel, on utilise un taux de non-emploi des ména-
ges calculé avec une distribution aléatoire de l’emploi dans les ménages. Ainsi, quel que soit le type de ménage 
auquel il appartient, un individu a la probabilité  n  d’être sans emploi, où  n  est le taux de non-emploi individuel.

  Donc, si le non-emploi était distribué de manière aléatoire au sein des ménages, un ménage avec une seule per-
sonne susceptible de travailler aurait la probabilité  n  d’être sans emploi, un ménage avec deux personnes suscep-
tibles de travailler la probabilité  n   2  , etc.

  Soit :

  où pst = personne susceptible de travailler

  Si le type de ménage est défi ni par le nombre de personnes susceptibles de travailler en son sein, le taux de non-
emploi théorique est alors :

 où i est le nombre de personnes susceptibles de travailler du ménage, pi le poids de ces ménages et 

n le taux de non-emploi individuel.

  La mesure de la polarisation sera alors l’écart entre le taux réel de non-emploi des ménages et le taux théorique 
de non-emploi.

  
où  c   i   est le taux de non-emploi des ménages de type  i .

   P  donne l’écart entre le taux de non-emploi individuel et celui des ménages. Ainsi, plus l’indicateur de polarisation 
est élevé, plus l’emploi est distribué inéquitablement entre les ménages. Un taux égal à zéro correspond à une 
distribution aléatoire de l’emploi selon le type de ménage. Enfi n, un taux négatif signifi e qu’il y a moins de ménages 
sans emploi que ce qu’une distribution aléatoire de l’emploi « produirait ».

  La décomposition de Shapley

  Pour mieux comprendre l’origine de la polarisation, une première approche consiste à l’analyser sur différentes 
sous-populations en suivant, par exemple, la typologie des ménages (personnes seules, familles monoparentales, 
etc.).

 Une autre approche proposée par Gregg et Wadsworth cherche à décomposer les sources de l’évolution du non-
emploi. Pour cela ils appliquent la décomposition de Shapley (Shorrocks, 1999).
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en France. On observe ainsi la part respective de 
la conjoncture de l’emploi au niveau individuel, 
de la déformation de la structure des ménages 
selon le nombre de personnes susceptibles de 
travailler en leur sein et du facteur résiduel inex-
pliqué (la polarisation).

  Cette décomposition montre sans surprise que 
le premier moteur de l’évolution de l’emploi 
au niveau des ménages est le taux d’emploi au 
niveau individuel ( cf.  graphique X). Ce facteur 
joue en faveur d’une hausse du non-emploi 
des ménages ou d’une baisse en fonction de la 
conjoncture.

 Graphique X
  Décomposition de l’évolution du taux de non-emploi des ménages
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   Lecture : entre 2001 et 2002, le taux de non-emploi des ménages a augmenté de 0,22 points dont 0,16 dû à l’évolution de l’emploi 
individuel, 0,03 dû à l’évolution de la structure des ménages, 0,01 à la polarisation entre type de ménages et 0,02 à la polarisation à 
l’intérieur de chaque type de ménages. 
   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Source : enquêtes  Emploi,  Insee. 

   L’évolution du non-emploi entre deux périodes (0 et 1) peut s’écrire ainsi :

  

  Soit :

    

  La formule ainsi décomposée permet de séparer les effets dus à l’évolution de la structure des ménages (1er terme), 
à l’évolution du non-emploi individuel (2 ème  terme) et un effet résiduel, la polarisation, ici séparée entre polarisation 
entre chaque type de ménages (inter-groupe, 3 ème  terme) et polarisation au sein de chaque type de ménages (intra-
groupe, 4 ème  terme). Comme précédemment pour l’indicateur de Gregg et Wadsworth, on défi nit le type de ménage 
en fonction de sa taille, c’est-à-dire du nombre de personnes susceptibles de travailler en son sein. 

 Encadré 4 (suite) 



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 402, 200718

      En revanche, depuis 1975, l’évolution de la 
structure des ménages n’a cessé de contribuer 
positivement à l’augmentation du non-emploi 
des ménages. Cependant, cette explication quoi-
que non négligeable n’a pas un impact aussi fort 
que la polarisation sur l’ensemble de la période. 
Celle-ci, quelle que soit la conjoncture, contri-
bue à une plus grande concentration de l’emploi 
au sein de certains ménages.

  Ainsi, entre 1992 et 1997, le taux de non-
emploi des ménages a progressé de 1,6 point, la 
conjoncture défavorable de l’emploi (qui contri-
bue à + 0,5 point de la hausse) se combinant 
avec l’évolution de la structure des ménages 
(contribution de + 0,6 point) et avec la hausse 
de la polarisation de l’emploi (+ 0,5 point).

  En revanche, entre 1997 et 2002, la conjonc-
ture de l’emploi était plus favorable et aurait 
dû entraîner une baisse du taux de non-emploi 
des ménages de 1,8 point. Mais celui-ci n’a 
reculé que de 0,9 point sous les effets conju-
gués de l’évolution de la structure des ménages 
(+ 0,3 point) et de la hausse de la polarisation de 
l’emploi (+ 0,6 point).

  Comparaison franco-britannique : 
une tendance similaire

  Au Royaume-Uni, entre 1975 et 2002, le taux 
de non-emploi individuel a, plus qu’en France, 

varié de façon cyclique mais on n’observe 
pas clairement une tendance à la hausse ou à 
la baisse ( cf.  graphique XI). En revanche, le 
taux de non-emploi des ménages a doublé sur 
la même période. Cette progression, plus forte 
qu’en France, est également plus sensible aux 
cycles d’emploi. Alors que, jusqu’au début des 
années 1980, la situation des deux pays était 
comparable, à partir des années 1980, la situa-
tion des Britanniques vis-à-vis de l’emploi se 
dégrade nettement plus que celle des Français. 
Et lorsque au milieu des années 1980, la situa-
tion s’améliore du point de vue de l’emploi 
individuel, le taux de non-emploi des ménages 
d’outre-Manche continue de progresser. Au 
total, si les taux de non-emploi individuel dans 
les deux pays sont similaires en 2002, l’emploi 
est nettement mieux réparti au sein des ménages 
français ( cf.  graphique XII).

            Gregg et Wadsworth (1996, 2001 et 2004) ont, 
par ailleurs, utilisé des taux de non-emploi 
individuel différenciés suivant le sexe, l’âge, 
le niveau d’éducation et la région afi n d’étu-
dier les facteurs explicatifs en s’affranchis-
sant de l’effet de modifi cation de structure de 
ces caractéristiques socio-démographiques au 
cours du temps. On obtient alors une mesure 
de la polarisation du non-emploi des ménages 
à structure par sexe, âge, niveau d’éducation et 
région constante. Sur les données britanniques, 
cette variante permet d’expliquer une partie de 

 Graphique XI
  Répartition de l’emploi au niveau individuel et ménages en France et au Royaume-Uni
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   Champ : ensemble des ménages ayant au moins un individu de 15 à 59 ans (ni étudiant, ni retraité). 
  Sources : enquêtes  Emploi,  Insee ; Gregg et Wadsworth, Labour Force Survey. 
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la polarisation constatée, néanmoins il reste une 
partie inexpliquée. Le taux de non-emploi des 
ménages britanniques est ainsi passé de 8,3 % 
à 16,9 % entre 1977 et 2000 ; le taux théorique 
passe lui de 8,5 % à 10,8 % ( cf.  encadré 4). On 
passe donc entre 1977 et 2000 au Royaume-Uni 
d’une polarisation de – 0,2 à + 6,1. À structure 
constante, si l’on prend en compte les caractéris-
tiques individuelles, le taux théorique passe de 
7,1 % à 11,6 %, la polarisation qui en découle 
passe donc de + 1,2 à + 5,3. Pris séparément, 
l’impact des régions ou encore de l’âge et du 
niveau d’éducation n’est pas très important. En 
revanche, les changements de taux d’emploi par 
sexe expliquent une partie de la progression de la 
polarisation. Cependant on constate toujours une 
partie non expliquée : la polarisation progresse 
toujours d’un peu plus de quatre points, seul un 
tiers de la progression initiale est donc expliqué 
par les évolutions socio-démographiques.

  Pour les autres pays étudiés par Gregg  et al.  
(2002) – Australie, Espagne, Allemagne et 
États-Unis –, on retrouve cette polarisation 
croissante de l’emploi. Les taux individuels de 
non-emploi ont baissé au cours des vingt der-
nières années mais pas les taux au niveau des 
ménages.

  Leurs analyses permettent de constater que 
l’évolution de la composition des ménages vers 

davantage de personnes seules contribue peu au 
nombre croissant de ménages sans emploi. La 
polarisation s’explique plus ou moins suivant 
les pays par des changements de concentration 
de l’emploi au sein de groupes socio-économi-
ques aisément identifi ables. Ainsi, cette appro-
che explique la majeure partie de la progres-
sion des ménages sans emploi en Allemagne. 
Au Royaume-Uni ou aux États-Unis, il reste 
en revanche une polarisation résiduelle non 
négligeable.

  La principale explication de la polarisation de 
l’emploi parmi les couples est que les nouveaux 
emplois iraient aux femmes vivant dans des 
foyers où il y a déjà un emploi plutôt que d’al-
ler réduire le nombre de ménages sans travail. 
Ainsi, si la polarisation est négative en Espagne, 
c’est-à-dire que l’emploi y est très dispersé au 
sein des ménages, cela vient pour une grande 
part du modèle encore largement répandu chez 
les couples de la femme au foyer et l’homme au 
travail (sur les couples de 20 à 49 ans dont au 
moins un des membres travaille, seul l’homme 
travaille dans 43 % des cas). Aux États-Unis, on 
constate depuis le milieu des années 1990 une 
baisse de la polarisation. Encore une fois, cela 
peut être rapproché de la progression constatée 
sur cette période du nombre de femmes qui se 
retirent du marché du travail pour élever leurs 
enfants.

 Graphique XII
  Polarisation de l’emploi en France et au Royaume-Uni
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ANNEXE 1 ___________________________________________________________________________________

  Source

  Les résultats chiffrés proviennent des enquêtes annuel-
les sur l’emploi, réalisées entre 1975 et 2002 par l’Insee. 
Elles se déroulaient sur un mois généralement en mars 
de chaque année sauf pour les années du recensement. 
En 1975 et 1982, elles ont eu lieu en janvier, en 1990 et 
1999 en avril.

  La situation vis-à-vis de l’emploi d’une année donnée 
est ici observée en mars et est considérée comme la 
situation de l’ensemble de l’année même si elle n’est 
que passagère.

  Défi nitions

  L’étude concerne les ménages dans lesquels au moins 
une personne est  susceptible de travailler  : elle a entre 
15 et 59 ans, n’est ni scolarisée ni à la retraite. Par 
convention, cette étude s’intéresse aux individus à partir 
de 15 ans même si, légalement, les personnes suscep-
tibles de travailler doivent être âgées de 16 ans ou plus. 
Néanmoins, la plupart des personnes de 15 ans étant en 
formation, elles ne font pas partie du champ étudié.

  Au-delà de 60 ans, la notion d’inactivité est plus com-
plexe à cerner (quelqu’un qui a été inactif toute sa vie 
ne sera jamais retraité par exemple). De plus, les ména-

ges sont souvent des ménages atypiques, composés 
par exemple d’un enfant en âge de travailler, d’un père 
retraité et d’une mère inactive.

  On a distingué plusieurs  types de ménages  : per-
sonne seule, famille monoparentale, couple avec/sans 
enfant(s), autres. Un ménage, au sens statistique, est 
défi ni comme l’ensemble des occupants d’un logement, 
qu’ils aient ou non des liens de parenté. Ils ne partagent 
pas forcément leurs ressources. Les enfants ne sont plus 
considérés comme tels au-delà de 25 ans. De plus, cette 
typologie privilégie la famille de la personne de référence 
du ménage. Que cette famille vive seule (c’est le cas en 
général) ou cohabite avec des personnes isolées ou une 
autre famille, la typologie utilisée ne sépare pas ces cas 
et ne décrira que la famille de la personne de référence. 

  La  personne de référence du ménage  est déterminée à 
partir de la structure familiale du ménage et des caracté-
ristiques des individus qui la composent. Il s’agit le plus 
souvent de la personne de référence de la famille quand 
il y en a une, c’est-à-dire l’homme du couple ou le parent 
de la famille monoparentale, ou de l’homme le plus âgé, 
en donnant priorité à l’actif le plus âgé.

  Le  niveau de diplôme  du ménage est déterminé en fonc-
tion du niveau de diplôme de la personne de référence 
du ménage. En raison de problèmes de codage sur les 
années 1975-1977, la première année commentée pour 
cette partie est 1978. 
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  Afi n de mieux appréhender la signifi cation du signe de l’indicateur de polarisation, cette annexe se propose de l’illustrer 
sur une population fi ctive. Néanmoins, pour simplifi er les ratios présentés, cette population n’est en rien représentative 
de la population française.

  Une polarisation nulle correspond à une répartition aléatoire de l’emploi au sein des ménages. Dans ce cas, le taux de 
non-emploi des ménages ne dépend pas du type de ménage ou des caractéristiques de celui-ci mais uniquement du 
taux d’emploi individuel. Dans l’exemple ci-dessous le taux de non-emploi pour chaque type de ménage est proche 
du taux de non-emploi théorique. Étant donnée la faible taille de l’échantillon présenté, les taux demeurent néanmoins 
distants mais en population réelle les taux empiriques se rapprocheraient des taux théoriques.

  Une polarisation positive correspond à une concentration des emplois au sein des mêmes ménages. Dès lors, la pro-
babilité pour un individu d’avoir un emploi est plus élevée si d’autres individus du ménage ont déjà un emploi. Dans 
l’exemple ci-dessous, sept ménages sont sans emploi soit près de 60 % d’entre eux alors que le taux de non-emploi 
théorique des ménages est de 33 % ( cf.  schéma).

  Une polarisation négative correspond à une dispersion de l’emploi. Pour un individu appartenant à un ménage avec 
déjà un autre emploi, la probabilité d’avoir un emploi est plus faible que le taux d’emploi individuel. Dans l’exemple 
ci-dessus, seul un ménage est sans emploi soit 8 % alors que le taux de non-emploi théorique des ménages est de 
33 %.

   Schéma
  Répartition de l’emploi et calcul de polarisation sur cas type
 Cas n° 1 : Polarisation nulle : le taux de non-emploi pour chaque type de ménages est proche du taux théorique 

 emploi  emploi  emploi  emploi    Taux non-emploi empirique : 0 % 

 emploi  emploi        Taux non-emploi théorique : 0,53 soit 12,5 % 

            

 emploi  emploi        Taux non-emploi empirique : 0 % 

   emploi        Taux non-emploi théorique : 0,52 soit 25,0 % 

 emploi  emploi        Taux non-emploi empirique : 4/6 soit 67 % 

           Taux non-emploi théorique : 0,5 soit 50,0 % 

 Taux de non-emploi des ménages : 4/12 soit 33,3 % 
 Polarisation = 4/12*(0-0,53)+2/12*(0-0,52)+6/12*(4/6-0,5) = 0 

 Cas n° 2 : Polarisation positive : le taux de non-emploi pour chaque type de ménages est supérieur au taux théorique 

 emploi  emploi  emploi        Taux non-emploi empirique : 1/4 soit 25 % 

 emploi  emploi  emploi        Taux non-emploi théorique : 0,53 soit 12,5 % 

 emploi  emploi           

 emploi            Taux non-emploi empirique : 1/2 soit 50 % 

 emploi            Taux non-emploi théorique : 0,52 soit 25,0 % 

 emploi            Taux non-emploi empirique : 5/6 soit 83 % 

             Taux non-emploi théorique : 0,5 soit 50,0 % 

 Taux de non-emploi des ménages : 7/12 soit 58,3 % 
 Polarisation = 4/12*(1/4-0,53)+2/12*(1/2-0,52)+6/12*(5/6-0,5) = 0,25
 

 Cas n° 3 : Polarisation négative : le taux de non-emploi pour chaque type de ménages est inférieur au taux théorique 

 emploi  emploi  emploi  emploi      Taux non-emploi empirique : 0 % 

             Taux non-emploi théorique : 0,53 soit 12,5 % 

              

 emploi  emploi          Taux non-emploi empirique : 0 % 

             Taux non-emploi théorique : 0,52 soit 25,0 % 

 emploi  emploi  emploi  emploi  emploi    Taux non-emploi empirique : 1/6 soit 17 % 

             Taux non-emploi théorique : 0,5 soit 50,0 % 

 Taux de non-emploi des ménages : 1/12 soit 8,3 % 
 Polarisation = 4/12*(0-0,53)+2/12*(0-0,52)+6/12*(1/6-0,5) = - 0,25 

    Lecture : la population est composée de 12 ménages (4 de 3 personnes, 2 couples, 6 personnes seules) soit 22 individus. Le taux non-
emploi individuel est de 50 % soit 11 personnes sans emploi.    

APPLICATION DE L’INDICATEUR DE POLARISATION À UN CAS TYPE
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